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ARTICLE 2

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« trois cents »

le mot :

« mille »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre l’état des lieux à l’ensemble des structures pratiquant moins de 1000 
accouchements par an.

Alors que 40 % des maternités ont fermé depuis 1995, des acteurs plaident toujours pour accroître 
la cadence de fermetures au titre de la sécurité et de la qualité des soins : en 2023, l’Académie de 
médecine a proposé d’augmenter le seuil à 1000 accouchements par an.
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Les menaces de fermeture visent donc, depuis 1998, les maternités de niveau 1 réalisant moins de 
300 accouchements annuels, mais planent aussi sur celles dépassant ce volume d’activité 
obstétricale. Ces cas nécessitent aussi une intervention volontariste des pouvoirs publics afin de 
garantir l’accessibilité, la qualité et la sécurité des soins.


